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annees, et pas beaucoup plus coüteuse en somme. Mais les

populations penseraient-elles de meme?... La reponse negative

cles electeurs au scrutin du 3 fevrier 1895, sur la
reprösentation de la Suisse ä Tetranger, fait prevoir celle qu'ils
donneraient sur ce point ä peu pres analogue, et oü ils
auraient, en outre, ä maintenir les libertes politiques auxquelles
ils sont habituös sous le regime de la Confederation actuelle.

En resume, le plus sür nous parait donc, pour l'heure, cle

s'en tenir ä ce qu'on connait, ä ce qu'on possede, ä ce qu'on
a döjä pratique sans forts contretemps, et d'ajourner tous les

nouveaux articles constitutionnels, jusqu'ä ce qu'on puisse ou
faire entre eux le triage voulu ou connaitre exaetement les
articles de loi qui en decouleraient.

Quel inconvenient de fond y aurait-il ä ce que cette grosse
reforme, par trop preeipitee dans la derniere session cles

Chambres föderales, se fit, comme la precedente, en cleux
actes bien marques? Le solennel rejet du 12 mai 1872 n'a
point empeche, bien au contraire, le vote affirmatif et conci-
liant du 29 mai 1874, qui a procure ä la Suisse vingt ans cle

paix intörieure. Et cependant les circonstances generales
d'alors etaient plus menacantes que celles d'aujourd'hui.

Röle de la cavalerie suisse d'apres ('ordonnance du 31 aoüt 1894.

(Fix.)

Combat de la cavalerie d'exploration.

Nous avons vu jusqu'ä prösent comment ia cavalerie
d'exploration etait repartie devant le front cle Tarmee, comment
eile operait et comment eile protegeait sa marche. Souvent
aussi nous avons dit un mot de la maniere clont eile pouvait
engager le combat. C'est maintenant le moment d'entrer dans
Jes dötails de ce dernier sujet.

Supposons que nous ayons affaire ä une brigade de
cavalerie, et suivons pas ä pas les indications que nous donne
notre Ordonnance pour Tinstruction de la cavalerie.

Le § 510 clit: « Des que, d'apres les renseignements recueil-
» lis, une rencontre avec Tennemi est probable, le chef met
» sa troupe en preparation de combat.



464 REVUE MILITAIRE SUISSE

» II fait prendre une formation de manceuvre conforme au
n terrain, rappelle tous les dötachements non necessaires au
11 service de süretö, prend les mesures indispensables pour
n reconnaitre la contree, puis il se porte vivement en avant
» pour une reconnaissance personnelle. II fait conduire sa

ii troupe dans une direction determinee, ou jusqu'ä un point
ii qu'il indique. »

Les formations de manoeuvre en question, sont la masse de

brigade (0. p. 1. C. § 306), la colonne par rögiments (0. p. 1.

C. § 307) et la ligne de colonnes (0. p. 1. C. § 310).
La brigade se forme en masse ou en colonne par rögiments,

quand le combat n'est pas imminent, quand la direction d'attaque

n'est pas clairement indiquee, et quand il n'y a pas possibilite

d'etre expose aux feux cle Teunemi. Ces formations
permettent cle se transporter rapidement d'un point ä un autre,
tout en conservant la troupe .massee sur un petit espace de

terrain ; les changements cle direction sont faciles ä operer,
mais par contre il n'est pas possible de passer directement ä

Tattaque sans adopter une formation intermediaire (0. p. 1. C.

§ 311).
Si les rapports que le brigadier a recus, et sa propre

Observation, lui montrent indubitablement sur quel point il doit diriger

Tattaque, alors il formera sa brigade en ligne cle colonnes,
Les circonstances indiqueront s'il convient de placer les cleux

regiments sur une seule ligne ou sur cleux lignes. La ligne
de colonne permet de manceuvrer; la troupe reste sous la
main du brigadier qui peut accepter ou refuser le combat s'il
le juge necessaire. Cependant les changements cle direction
sont plus difficiles ä effectuer qu'en masse, car le front est
passablement large, c'est pourquoi on n'adopte cette formation

que peu cle moments avant d'entainer Tattaque, pourvu
toutefois, comme nous l'avons vu plus haut, que nous ne

soyons pas exposös au feu de Tennemi.
Si, clans la marche en avant, un escadron formait Tavant-

garde, celui-ci rejoint son regiment et la brigade est pröser-
vöe d'une attaque cle Ilanc par quelques patrouilles de combat
(0. p. 1. G. £ 409 et 491). Enfin le brigadier se porte au loin
en avant du front pour se rendre compte des mouvements de
Tennemi. II est de la plus haute importance que cet officier
soit mobile, bon cavalier et bien monte. S'il sait se porter
rapidement sur un point d'observation, il ne sera jamais surpris,
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ni par l'adversaire, ni par des obstacles imprövus, car il aura
pu reconnaitre lui-meme le terrain sur lequel il va s'engager
et Tennemi avec lequel il sera aux prises clans quelques
instants. Pour conduire une brigade, il n'est absolument pas
nöcessaire de se trouver toujours ä quelques pas devant le front;
on peut tout aussi bien donner un point cle direction pour la
marche, ou bien indiquer un endroit ä atteindre, et quant un
changement de direction est indispensable, on le fait savoir
par un adjudant ou un officier d'ordonnance. Cependant cette
exploration ne cloit pas mettre le commandant hors de tout
contact avec sa troupe ; il en sera toujours assez rapproche
pour pouvoir la diriger rapidement sur l'endroit oü eile doit.
agir.

Tant que la brigade n'est pas deployee en ligne, son chef
est toujours maitre de Temployer comme il veut, mais il cloit
prendre une prompte resolution.

Notre Ordonnance nous indique, au § 514, trois points ä

considerer avant d'engager l'action :

1° Le combat avec Tennemi est-il necessaire pour la Solution

de la täche recue, ou est-il motive par Tinteret general
2° Comment la troupe peut-elle etre la mieux conduite ä

Tennemi
3° Faut-il combattre ä cheval, ou bien ä pied, ou encore par

les cleux moyens reunis
Le premier point est celui qui determine la rösolution du

brigadier; les deux autres ne sont que les moyens pour arriver

au but propose.
« Tout chef cle cavalerie serait bien oublieux de ses devoirs,

y> dit notre Ordonnance, s'il attaquait seulement clans le but
» de se mesurer avec Tennemi, pour le plaisir d'accomplir
-» une action hardie, et dans Tesperance de cueillir quelques
» lauriers. Ces considerations s'appliquent particulierement
ii aux circonstances dans lesquelles nous nous trouvons. Par
» contre, ce meme chef ne cloit pas se laisser imposer Tatta-
y> que par l'adversaire. II en prendra lui-meme l'initiative et
ii alors il sera en droit cle compter sur le succes, meine vis-ä-
» vis d'un ennemi superieur».

Supposons que le commandant de notre armöe ait öte averti

que cles troupes ennemies, composees des trois armes, se

trouvent dans les environs dela ville de A. II s'agit de savoir
quelle est la force de ce dötachement, s'il reste stationnaire,
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ou quelle direction de marche il a pris. Admettons (pie le chef
de Tarmöe s'est reserve l'emploi des brigades cle cavalerie, et
qu'une brigade soit disponible pour etre envoyöe dans la
direction cle A.

Si par contre les brigades etaient reparties ä leurs corps
d'armöe, ce serait le commandant d'un cle ces derniers qui
serait avise par le chef de Tarmee cle reconnaitre la direction
de A, pour autant qu'il ne Taurait pas fait de sa propre initiative.

L'ordre envoye ä la brigade en question serait le suivant :

cc Atteindre au plus tot les environs cle la ville de A et faire
rapport sur les troupes qui s'y trouvent. Dans le cas oü elles
se seraient mises en marche, indiquer les directions qu'elles
ont prises. n

La brigade se met en marche dans la direction de A et, chemin

faisant, eile apprend par ses patrouilles qu'une brigade
de cavalerie ennemie marche ä sa rencontre ; par contre, les
patrouilles n'ont pas pu percer jusqu'ä A et elles ne fournissent

aucun renseignement sur les troupes qui peuvent suivre
la brigade de cavalerie ennemie.

Notre brigadier sait que le commandant de Tarmee sera
tres content cle savoir qu'une brigade cle cavalerie ennemie
s'avance dans teile direction, mais ce renseignement seul ne
suffit pas. II faut ä tout prix indiquer si cette brigade est isolöe

ou si eile est suivie par d'autres troupes.
Deux alternatives se presentent ä notre brigadier :

Attaquer ä cheval Tennemi, le battre, le poursuivre, puisse

porter vivement clans la direction cle A, ou bien mettre
pied ä terre, empecher la cavalerie ennemie d'avancer et la
forcer ä attendre l'arrivee cle son infanterie pour enlever le

passage. La premiere maniere d'agir fournit une Solution
prompte et decisive, mais nous ne devons Temployer que
quand les circonstances nous sont particulierement favorables
(0. p. 1. C. § 478).

Par contre, en se döcidant ä combattre au moyen de la
carabine, il peut paraitre, ä premiere vue, que le resultat
obtenu sera moins positif, car il est ä eraindre que le gros des

troupes ennemies ne suive pas la cavalerie et alors les

renseignements obtenus sont insuffisants. Cependant, en nous
servant habilement cle tous les obstacles que nous rencontrons
ä chaque pas dans notre pays, une exploration döfensive nous
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conduira aussi, moins rapidement, il est vrai, qu'une exploration

offensive, au but cherche.
ic Le combat ä pied ne cloit ötre engage que lä oü il est

» indique par la configuration et la nature du terrain et oü
d un nombre relativement restreint cle fusils peut avoir un
» resultat important. La configuration de notre pays, Thabi-
11 tude qu'ont nos hommes de s'y orienter, la superiorite en
» nombre et aussi en qualite que nous rencontrerons en regle

11 generale chez nos adversaires, prescriront souvent, voir
» meme presque toujours, ä notre cavalerie, l'emploi du com-
11 bat ä pied. (0. p. 1. C. § 514, n° 3). »

Dans le cas qui nous oecupe, notre brigade ayant repousse
Tattaque ä pied de la brigade ennemie, pourra ensuite se porter

vers A, car le § 514, n° 3, clit:
7( Cependant son esprit agressif (celui de la cavalerie) ne

» cloit pas etre amoindri par ces considerations. Meme en
ii Temployant comme il vient d'etre clit, notre cavalerie mon-
ii trera qu'elle est pleine d'entrain, qu'elle sait se porter har-
» climent en avant pour aborder Tennemi, qu'elle est capable
ii de risquer quelque chose et qu'elle a confiance dans sa pro-
» pre .force.

De ce qui vient d'etre dit nous pouvons conclure que le
combat ä pied sera la regle, Tattaque ä cheval l'exception.

Encore une fois, voici le grand avantage cle notre Ordonnance

:

Elle donne des regles de conduite appropriöes ä nos conditions.

Si elles n'ont pas le brio cles prineipes admis par les

armees permanentes, c'est que nos chefs ont eu la franchise
d'avouer qu'en quelques semaines on ne forme pas des cavaliers

aussi parfaits que ceux qui servent des annöes. En
employant notre cavalerie comme Tindique notre Ordonnance,
nous atteindrons modestement notre but, mais nous Tattein-
drons cependant eompletement, et nous nous öviterons les

mecomptes que ne manquerait pas cle nous attirer une plate
imitation cles armees permanentes. (Si je röpete* ici ce que j'ai
clit au commencement de ce travail, c'est que je trouve qu'on
ne peut assez insister sur ce point.)
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Combat ä cheval.

Coinme nous ne devons par rejeter eompletement l'idee de

Tattaque ä Tarme blanche, voyons dans quelles circonstances
nous combattrons ä cheval. Ce sera :

1° Quand il nous est possible de surprendre l'ennemi, en
nous pröeipitant brusquement sur lui.

2° Quand le combat est inevitable et que les circonstances
dans lesquelles nous nous trouvons ne nous permettent pas
de mettre pied ä terre.

La surprise depend:
1° De la promptitude avec laquelle parviennent les rapports

du service de sürete et de leur exactitude;
2° De la possibilite d'approcher l'ennemi sans etre apercu ;

3° De Ia rapidite et cle Tenergie avec lesquelles Tattaque
est executee des que l'approche ne peut plus etre dissimulee.

II faut bien nous entendre par ce que nous comprenons par
surprise. n Naturellement nous n'admettons pas que nous

puissions tomber sur un ennemi s'avancant tranquillement
sur sa route, sans se douter aucunement cle notre proximite.
Un tel fait sera extremement rare, et il dönoterait une irnpar-
donnable negligence clans le service de sürete en marche;
aussi ne devons-nous pas compter sur une pareille aubaine
pour vaincre nolre adversaire. Par contre, il peut tres bien
arriver que l'ennemi soit oblige, pour nous atteindre, de
traverser un terrain tres döfavorable ä un rapide döploiement,
et il nous sera possible, si nous agissons assez vite, cle le
surprendre avant qu'il ne soit forme pour Tattaque.

«. Tout ce qui peut favoriser cette surprise devient donc
» question principale ; en comparaison de l'effet produit par
» une surprise, la force de Tennemi, sa formation et la nötre
n deviennent choses secondaires (0. p. 1. C. § 511).

Une autre fois nous voyons qu'il nous est possible cle nous
servir cles abris du terrain pour aborder Tennemi sans etre
decouvert trop tot.

« Dans une teile circonstance, le temps manque gönerale-
» ment pour arreter la troupe ä couvert et determiner, apres
i) une minutieuse reconnaissance, la direction ä prendre pour
>i avancer. Le plus souvent c'est en se deeidant ä agir qu'il
ii faut aussi choisir son chemin pour se porter en avant. Cette
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» direction cle marche doit permettre de s'approcher rapide-
» ment de Tennemi, sans en etre vu. La configuration de

)> notre pays facilite au plus haut degre cette derniere condi-
» tion, mais par contre eile fait aussi courir le danger de s'ö-
» garer, c'est-ä-dire cle se heurter inopinement ä des obstacles
» infranchissables, ou tout au moins exigeant pour les passer
» une perte cle temps considörable. Si nos commandants cle
11 cavalerie ont l'habitude cle s'orienter rapidement dans notre
11 terrain, ils seront ä la hauteur cle leur Situation, ils possö-
ii deront un avantage marquö vis-ä-vis d'un adversaire qui
ii n'est pas familiarise avec la configuration de notre pays. (0.
» p. 1. C. ,§514, n° 2.)

Lä aussi la formation pour Tattaque est chose secondaire ;

sans vouloir prötendre qu'il faille aborder Tennemi en desordre,

le succes dependra en grande partie cle Ia promptitude
de ia decision et de la rapidite de la marche.

« Enfin, si on doit attaquer un adversaire qui est ä l'abri cle

ii toute surprise par la nature meme du terrain ou par son
ii service de sürete, Ie succes ne pourra etre assure que par
» une charge correcte dans sa direction, clans sa formation,
n et tout particulierement par Tenergie et la hardiesse que le
» chef saura communiquer ä sa troupe. » (0. p. 1. C. § 512.)

Les formations d'attaque de la brigade sont indiquees
clairement dans notre Ordonnance ; il suffit cle Ies transcrire ici
sans aucun commentaire :

» 385. La brigade attaque generalement formee sur une
» seule ligne.

» Tant que la direction d'attaque est encore indöcise, la
» brigade peut choisir la formation en masse cle brigade. En-
» suite les regiments sont portes ä distance de deploiement,
» ce qui permet, suivant les circonstances, cle passer äla ligne
ii de colonnes.

ii Ensuite de cela, il se produit souvent, immödiatement,
ii ou par suite du mouvement en avant, une formation par
» regiments en öchelons ou par lignes, qui est la consequence
>i soit cle la configuration du terrain, soit d'un ordre formel,
» soit de toutes autres causes.

n 386. II est frequemment necessaire de garder quelques
n escadrons comme soutien, soit derriere une aile, ou les
» deux ailes, soit derriere le centre; cela se fera par l'initia-
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i> five personnelle des commandants de regiments, ou par
» l'ordre du commandant cle la brigade.

11 387. Dans tous les cas, le commandant en chef ainsi que
» ses subordonnes, doivent lächer d'amener ä Tattaque toutes
» les forces röunies et, si possible, au meme moment.

ii 388. Les dötachements maintenus en arriere au commen-
ii cement du combat (escadrons isolös ou regiments complets)
» sont destinös ä faire face ä des troupes ennemies debordan-
» tes, ä attaquer Tennemi sur le Ilanc, ou ä amener une de-
» cision dans l'action engagee. Ils ne suivent donc derriere la
8 premiere ligne qu'aussi longtemps que la direction cle Tatta-
i) que est incertaine ; aussitöt celle-ci connue, ils se portent
» en dehors, ä droite ou ä gauche, sur Taile menacee ou sur
» le Haue döcisif.

» La distance entre les lignes diminue ä mesure que Ton
» approche de Tennemi ; eile sera au commencement de 200,
ii au plus de 300 metres.

» 389 Une fois les troupes engagöes, l'influence du com-
mandant de brigade sur le developpement du combat doli

pend des circonstances.
i) Si la brigade s'avance avec ses forces principales sur une

» seule ligne d'attaque, il la conduira lui-meme ä Tennemi ;

" si par suite d'ordres ou en fait des circonstances, il se forme
ii cleux lignes, il choisit sa place de facon ä pouvoir diriger
ii l'action cle la seconde ligne, s'il le juge necessaire.

ii 390. Les escadrons cle soutien agissent toujours inclöpen-
» damment, selon leur propre initiative, et n'attendent jamais
ii des ordres.

ii Ils restent generalement en colonne par pelotons, jus-
ii qu'au moment oü ils ont reconnu dans quelle direction ils
» doivent operer. Agir promptement, en debouchant subite-
ii ment, assure seul le succes.

» 391. Le commandant cl'une seconde ligne peut choisir
» plusieurs moyens pour intervenir judicieusement ; il peut
ii porter son rögiment en avant ä une allure rapide, en tour-
» nant les ailes de la premiere ligne par des changements de

» direction, et cle lä aborder l'ennemi avec toutes ses forces.
ii II peut rompre en colonne par pelotons, conduire celle-ci
ii sur le flanc cle Tennemi, puis engager Tattaque par une
)i conversion des pelotons.

» II peut egalement, une fois la seconde ligne suffisamment
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» avancee, lancer, ä cle brefs intervalles, ses escadrons les
>i uns apres les autres sur les flancs cle Tennemi ou dans la
11 melee.

11 392. La configuration du terrain, dont il utilise les avan-
» tages, et Tennemi, qu'il ne perd pas de vue, decident de sa

ii maniere d'agir ; la simplicite cles mouvements preserve de

» confusion et de malentendus et assure la force et Tensem-
ii ble cle l'action.

ii 393. L'intervention correcte et ä propos cle la seconde
ii ligne exige une direction tres habile et une troupe tres
i) mobile. Pour ces raisons, et en tenant compte cle nos com
ii ditions particulieres, il y a lieu d'eviter la formatiou sur
ii deux lignes. »

Enfin Tattaque est decrite de la maniere suivante :

cc 394. Dans le combat ä cheval la cavalerie agit:
ii 1° Par l'effet moral qu'elle produit en apparaissant

subitement et en se jetant rapidement sur Tennemi ;

ii 2° Par la force du choc du cheval ;

ii 3° Par Tarme blanche.
» 396. Dans Tattaque ä rangs serres, Tennemi doit etre cul-

ii hüte par le choc cles chevaux, lancös en pleine carriere,
ii puis entame ensuite dans le combat ä Tarme blanche. Pour
ii donner au choc toute sa puissance, il est necessaire que la
ii ligne reste serree et alignee jusqu'au dernier moment; c'est
ii alors que les chevaux sont lances ä toute vitesse, mais ils
ii doivent conserver encore assez cle forces pour la melee,
ii ainsi que pour une poursuite vigoureuse.

ii L'attaque ä rangs serres s'effectue toujours en ligne sur
ii cleux rangs.

ii 397. Apres avoir forme la ligne, on commande: Pour
ii Tattaque; ä ce commandement, on ajoute les commande-
ii ments concernant les allures.

ii 398. Pour Texecution cle Tattaque, on s'en tiendra aux
ii prescriptions suivantes :

ii 1° La ligne ne sera formee qu'au moment oü il n'existera
ii plus de doute sur la direction de Tattaque. En passant trop
ii tot ä la ligne, la troupe devient peu mobile et, en outre,
ii Tennemi est tentö de tomber sur notre flanc, apres Tavoir
ii gagne par une manceuvre habile. Par contre, si nous de-
ii ployons trop tard, Tennemi en profitera pour nous attaquer
y> pendant que nous nous formons. Le choix du moment pour
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ii le deploiement est ainsi une condition essentielle pour la
reussite de Tattaque.

2° II faut garder aussi longtemps que possible l'allure
ii du trot et ne prendre le galop qne peu d'instants avant le
» commandement: Chargez

» De cette facon, on assure la cohösion et Tirnpetuosite de
ii la cliarge. Le galop prolongö n'est justifie que par la possi-
ii bilite de surprendre Tennemi, ou par la necessite cle traver-
ii ser ä grancle vitesse la zone dangereuse cle ses feux.

n 3° Pen d'instants avant d'aborder Tennemi, on donne le
ii commandement : Chargez Toute la troupe, le sabre en
» l'air. aux cris vigoureux cle : « Hourrah », s'ölance sur Tem
ii nemi ä une allure impetueuse, fermement resolue de tout
ii eulbuter

* i06. La melee est la suite inevitable de chaque attaque ä

ii travers les lignes ennemies.
ii Dans la melee, le plus courageux et le plus vigoureux est

» vainqueur. Chacun doit donc s'efforcer de sabrer et de
>i pointer le plus önergiquement possible.

ii Les liommes ne se laisseront pas separer de leurs offi-
» ciers, mais, au contraire, ils formeront autour d'eux des
ii groupes serres.

'¦ 407. La poursuite est Ie complöment d'une altaque reus-
ii sie. Generalement la poursuite se produit d'elle-meme ä

» la suite cle la melee.
ii Une partie des troupes victorieuses poursuit vigoureuse-

ii ment Tennemi ; le reste se rallie promptement et forme
ii des dötachements serres, destines ä faire face ä cle nouvelles
» attaques ; ces detachements doivent etre aussi forts que
ii possible.

ii Les chefs qui sont parvenus ä reunir cles groupes ou des

ii unites, suivent en ordre serre les troupes desorganisöes qui
>i poursuivent l'adversaire. II forment ainsi une reserve pröte
ii ä s'opposer ä un retour offensif de Tennemi.

ii La retraite d'une troupe battue dans la melee se fait tou-
ii jours ä l'allure la plus vive ; les officiers cherchent ä se

» mettre en tete, moderent l'allure et rassemblent autour
ii d'eux autant d'hommes que possible. Afin cle pouvoir se
» rallier, on s'efforcera cle gagner un terrain qui mette un
ii terme ä la poursuite, ou bien on tächera de rejoindre une
ii troupe de repli, dont on aura soin de demasquer le front.
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» S'il se trouve encore ä disposition des unitös non enta-
» mees, celles-ci feront tous leurs efforts pour arreter la pour-
11 suite de Tennemi; elles attaqueront ses flancs ou choisiront
11 une position avantageuse pour lui barrer le passage au
11 moyen de leurs carabines.

ii Tous ces mouvements s'exöcuteront rapidement et avec
ii energie. Au moment cle l'action, les röflexions qui pröce-
ii dent les decisions qu'il faut prendre rapidement les unes
» apres les autres, ne doivenl clans aucun cas clegönörer en
ii un anxieux examen cle toutes les eventualites avantageuses
ii ou dösavantageuses qui peuvent se presenter. Si la döcision
ii prise est le resultat d'idöes claires et simples, Texecution en
» sera süre et energique. Toutes les linasseries, de meme
» qu'une bäte irröflöchie cle se porter en avant, sont les signes
ii les plus sürs d'une döcision prise, non pas en vue de la
ii probabilite d'un succes, mais, au contraire, sous l'empire
ii de la crainte de subir un öchec. (0. p. 1. 0. §515.)

ii Des que Tattaque a commence, il n'est plus possible cle

» modifier les dispositions prises. Le commandant cle la troupe,
ii s'il vient ä reconnaitre qu'il a commis une erreur, ou qu'il
ii a oublie cle prevoir teile eventualite importante, n'en persö-
» verera pas moins clans sa premiere resolution et emploiera
ii toute son energie pour en assurer malgre tout Texecution. n

(0. p. 1. C. § 516'.)

II nous reste encore ä dire un mot de l'emploi des mitrailleuses,

clont on dote notre cavalerie.
Notre ordonnance nous fait savoir, ,§ 568, que clans le combat

de cavalerie proprement clit, les mitrailleuses ne pourront
que rarement etre employees. II vaudra mieux alors les placer

sur un point plus en arriere, d'oü, en cas d'insucces, la

poursuite pourra etre arretee et oü les troupes en retraite
auront la possibilite de se reformer.

C'est pendant un combat ä pied que ces engins atteindront
toute leur puissance et nous en examinerons plus loin l'emploi.

Combat d pied.

Supposons que notre brigade, au lieu cle comhattre ä cheval,

se decide ä mettre pied ä terre. Nous savons qu'elle choisira

im emplacement permettant d'obtenir un grand effet avec
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un petit nombre de fusils. II n'est cependant pas necessaire

que cet emplacement soit protege par un obstacle infranchissable

; pendant le combat, le feu cle nos carabines rendra notre
front peu vulnerable, et il suffit d'un ruisseau marecageux,
d'un ravin difficile ä passer, pour nous preserver d'une charge
cles reserves cle l'adversaire, dans le cas oü nous sommes
obliges de remonter ä cheval. Par contre, il est necessaire

que nos flancs soient garantis sur une certaine etendue, par la
nature du terrain, car sans cela Tennemi ne manquera pas cle

nous tourner, et s'il peut le faire sans grancle perte de temps,
il est övident que notre Situation deviendrait tres critique.
Pour cela le commandant garde aupres de lui quelques
ordonnances ä cheval ; il fera explorer soigneusement les flancs

pour etre avise ä temps de toute menace de danger. (0. p. 1.

C. § 556.)
Une brigade cle cavalerie peut mettre pied ä terre de deux

manieres differentes :

1° II lui est possible de placer ses chevaux ä couvert, tres

pres cle la ligne des tirailleurs. Dans ce cas, eile fait coupler
les chevaux (0. p. 1. C. § 325a) et dispose ainsi du maximum
de fusils. (0. p. 1. C. § 436.) Cependant ce nombre est encore
restreint, car si nous decomptons les ordonnances, les hommes

en patrouille, ceux qui tiennent les clievaux des officiers,
notre brigade ne pourra pas mettre plus de 500 ä 520 fusils
en ligne.

« 2" Si, par contre, on veut se reserver la possibilite de
i) faire mouvoir la colonne des chevaux on mettra pied ä

ii terre, s'ötant forme prealablement en colonne de marche par
» trois. On ordonne pour cela: Pour le combat ä pied, pied
ii ä terre Les cavaliers n° 2 restent ä cheval et prennent les
ii renes du filet cles cavaliers nos 1 et 3. Tous Ies n°* 1 et 3
ii mettent pied ä terre, saisissent leurs carabines et se forment
ii en rang lä oü se trouvent le commandant d'escadron. (0. p.
ii 1. C. § 437.; ii

Alors le nombre de fusils se reduira ä environ 400 pour la

brigade.
Nous voyons donc que clans Tun et Tautre cas, nous dispo-

sons toujours d'un nombre restreint de tirailleurs ; cependant,
si nous savons bien Ies placer, ils opposeront une rösistance
que les cavaliers ennemis ne parviendront pas ä vaincre en
quelques instants.
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Ces derniers, s'ils ne peuvent pas tourner nos flancs, seront
Obligos de mettre pied ä terre, et comme la puissance offensive

cle cavaliers combattant avec la carabine n'est pas bien
considerable, nous pouvons admettre qu'il faudra ä l'adversaire

une grande superiorite numörique pour nous deloger cle

notre position.
cc Enfin, meme en combattant ä pied, il ne faut pas oublier

11 que la mobilite est l'element de la cavalerie ; celle-ci cloit
11 savoir marcher rapidement, paraitre tout ä coup, puis dis-
ii paraitre subitement, pour se porter sur un autre point. En
» general eile evitera cle s'engager ä fond. (0. p. 1. C. § 551.)

La premiere condition cle mobilite röside dans la possibilite
¦de pouvoir rapidement monter ä cheval. Si nos cavaliers sont
separes par une grancle distance de leurs montures, ils deviennent

une mauvaise infanterie et risquent fort d'etre disperses
et detruits par une cavalerie entreprenante.

cc Nous ne chercherons pas non plus ä entretenir le combat
» uu moyen de reserves qui s'engagent peu ä peu. Nous met-
» trons au contraire, des le commencement, tous nos fusils en
ii ligne. Lorsqu'il est encore incertain oü Tennemi prononcera
» son attaque, nous rassemblerons toutes nos forces, ou leur
ii plus grancle partie, sur un point central, pour ne les doli

ployer qu'au moment oü la direction cle Tattaque se dessine
ii nettement. (0. p. 1. C. § 553, 2e et 3° alineas.)

i) Le combat ä pied a lieu, dans la regle, sur une position
ii choisie dans ce but; il est donc defensif.

» Le commandant du regiment assigne ä chaque escadron
ii le secteur ä occuper, sur quoi les capitaines, apres avoir fait
ii une rapide reconnaissance avec leurs officiers, disposent de
» leurs pelotons. Dans le choix cle la position, ii faut avant
» tout tenir ä avoir un bon champ de tir.

ii S'il ne s'agit pas de tromper Tennemi sur notre propre
ii force, les troupes seront autant que possible concentrees.
>i (0. p. 1. C. § 554.)

ii Si la colonne des clievaux ne parait pas suffisamment en
ii sürete, il faut, pour la mettre ä l'abri d'un coup de main cle

ii Tennemi et pour permettre aux tirailleurs demonter ä che-
ii val et de partir, detacher une petite reserve ä cheval ou ä

ii pied, suivant les circonstances. ii (0. p. 1. C. 5; 557.)
La carabine que notre cavalerie a regue en 1894 est excellente

et eile permet d'obtenir des rösultats tres bons jusqu'ä
31
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1200 metres. Ferons-nous usage de cette grande portee de notre

arme
Nous pouvons repondre que tout depend des circonstances..
(c En gönerai on tire principalement sur Tinfanterie ä cle

11 grandes distances, mais les feux doivent toujours etre puis-
» sants, de fagon ä produire un effet moral considerable. Par
ii contre, nous n'ouvrirons le feu qu'ä courte distance sur cle

ii la cavalerie qui nous attaque, afin d'obtenir un resultat
» meurtrier. ii (0. p. 1. C. § 553.)

Si cependant nous avons un long champ cle tir devant nous,
il sera bon aussi d'ouvrir le feu ä grande portee sur la cavalerie

ennemie, car nous la forcerons ainsi ä s'arreter. ä se mettre

ä couvert, ä reconnaitre notre position (£552) et enfin h

voir s'il n'y a pas moyen de tourner nos flaues.
Si cette reconnaissance fait reconnaitre ä Tadversaire que'

ce dernier mouvement est impossible, il sera oblige cle mettre-
pied ä terre, et Tinstruction cles tirailleurs de cavalerie ötant.
tres sommaire, pour ce qui regarde 1'offensive, nous parvien-
drons bientöt ä briser leur elan si nous les forcons ä eheminer
longtemps sous notre feu ; en outre, ils seront forces cle laisser

leurs chevaux et leurs reserves bien loin en arriere, ce qui
les rendra peu mobiles et garantira notre colonne cles chevaux
contre une surprise.

Le developpement du combat et les rapports cle nos patrouilles
cle flanc nous feront voir s'il nous est possible cle prendre

nous-memes l'offensive, ou bien si nous devons nous reporter
sur une autre position plus en arriere et recommencer le meine
jeu. Cette facon d'agir retardera la marche de la cavalerie
ennemie, Ia forcera ä s'arreter, ä se diviser et par consöquent
l'affaiblira. Si nous ne nous en laissons pas imposer par un
ennemi superieur en nombre, si nous profitons de tous les
avantages que nous offre le terrain, nous verrons enfin arriver
les tetes cle colonnes du gros de Tennemi et nous pourrons
alors renseigner notre general en chef sur les evenements qui
Tintöressent particulierement.

Pendant que nous sommes aux prises avec la cavalerie ennemie,

nous ne devons pas oublier l'exploration; le bruit de la
fusillade attirant sur le meme endroit tous les dötachements
qui couvraient un large front, il nous sera possible de lancer
en avant quelques petites patrouilles composees d'officiers et
de cavaliers bien montös.
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Ceux-ci, tournant les flancs cle l'adversaire, iront voir ce

qui se passe derriere le front de combat.
C'est pendant le combat ä pied que les mitrailleuses sont

appelees ä soutenir energiquement nos tirailleurs. Si, comme
le prevoit notre nouvelle Organisation, la brigade peut disposer

de 6 mitrailleuses, nous pouvons dire qu'elles apportent
un renfort correspondant ä au moins 300 cavaliers.

Le chapitre VIT, S) 558 ä £ 572, donne toutes les regles
concernant l'emploi tactique des mitrailleuses. Nous pouvons le
resumer ainsi:

1° Possibilite cle concentrer un tir precis et energique sur
les points importants.

2° Faire occuper par des sections de mitrailleuses cles points
couvrant Ies flancs cle notre position et augmentant ainsi
l'etendue de notre rayon d'aetion.

3° Facilite de tenir une position jusqu'ä l'arrivöe de la
cavalerie.

i° Protection cle la retraite.
5° Appui cle l'action cle la cavalerie pendant la poursuite.
On a fait aux mitrailleuses le reproche d'entraver la mobilite

de Ia cavalerie. Quiconque a vu manoeuvrer ces engins
peut dire hardiment «pie ce reproche n'est absolument pas
justifie

Pendant la marche les mitrailleuses et leur munition sont
transportees sur cles fourgons. Les chevaux de bat suivent
ces chars. Des que Tennemi est signalö, les mitrailleuses et
leur munition sont chargees sur les chevaux de bat, et ceux-
ci ayant ete menages jusqu'ä ce moment, sont en etat cle passer
partout oü peut passer un cavalier.

Quand ä l'emploi cles mitrailleuses, notre ordonnance dit,
£ 559 et £ 572 :

t( Par contre, la cavalerie, dans toutes ses decisions, ne se
9 laissera pas influencer par les mitrailleuses qu'elle conduit
ii avec eile ; eile les considerera comme un auxiliaire pröcieux,
n mais non comme son principal moyen de combat.

ii Une cavalerie qui degönere au röle de soutien de ses mi-
i) trailleuses, cesse d'etre cle la cavalerie.

i) Un chef cle cavalerie capable, manoeuvrant clans un ter-
ii rain comme le nötre, peut obtenir cles resultats remarqua-
ii bles, meme s'il ne commande qu'une troupe peu nombreuse,
ii mais mobile et munie cle mitrailleuses. II n'hösitera pas ä
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11 sacrifier ces dernieres, s'il s'agit de remporter une victoire
11 decisive ou cle sauver sa troupe. n

Avec cle tels prineipes, il n'y a pas ä eraindre que la cavalerie

devienne immobile. Celui qui a pu avancer un tel doute
n'avait pas lu notre instruction et ne s'etait fait qu'une idee
confuse cle l'emploi cles mitrailleuses.

Offensive. Jusqu'ä present nous n'avons parle que du combat

döfensif de la cavalerie.
cc Si, exceptionnellement, nous sommes obliges d'attaquer ä

ii pied une position tenue par Tennemi, nous oecuperons ce

ii dernier sur son front au moyen d'un faible dötachement,
ii tandis que nos forces principales seront conduites rapicle-
ii ment et ä couvert sur le flanc de l'adversaire puis, apres un
ii court feu de magasin, on Tattaquera äTimproviste. » (0. p. I.

C. § 555.)
Nous voyons que notre ordonnance nous recommande dan

l'offensive de tourner les flancs de Tennemi; nous savons que
c'est le point faible d'une position gardee par des tirailleurs
de cavalerie et qu'ils doivent etre particulierement protegös
par le terrain. Coinme nous devons admettre que Tennemi
saura choisir une position avantageuse, nous pouvons dire
qu'il nous sera tres difficile d'agir avec succes, contre une
troupe reguliere qui ne nous est pas trop inferieure en
nombre.

Par contre, si c'est ä des troupes irregulieres que nous avons
affaire, il nous sera possible de proceder offensivement contre
elles, meme ä nombre egal, car de pareilles bandes ne resistent
pas ä une attaque energique.

Jusqu'ici nous n'avons parle que du combat cle notre cavalerie

d'exploration contre celle de l'adversaire, et nous avons
admis qu'ä un moment donnö nous voyons surgir les tetes de

colonnes cle Tinfanterie.
Naturellement nous ne nous faisons pas Tillusion de croire

qu'avec quelques cavaliers nous parviendrons ä arreter des
divisions entieres d'infanterie. Nous pouvons nous estimer
heureux si nous parvenons avec une brigade cle cavalerie ä faire
döployer un bataillon cTinfanterie.

Vis-ä-vis des fantassins notre maniere d'agir ne cloit pa
consister ä tenir opiniätrement des positions; nous nous ser-
virons, au contraire, cle la mobilite qui nous est inhörente, de

la facilite avec laquelle nous pouvons apparaitre subitement

s
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sur un point pour surprendre Tennemi par cles feux donnes ä

Timproviste. Nous romprons ensuite le combat, sans avoir ete

entamös, pour le recommencer en un autre endroit. Nous par-
viendrons ainsi ä obtenir des renseignements importants, surtout

si nous savons complöter habilement notre exploration
au moyen cle patrouilles d'officiers.

Me voici, chers lecteurs, ä la fin de ma science. Je vous ai

parle de Torganisation cle la cavalerie cles puissances qui nous
entourent, je vous ai clit comment nous comptions nous servir

du peu cle cavalerie dont nous disposons, enfin je vous ai

expose quelques idöes concernant l'emploi de nos brigades ä

la frontiere ou devant le front cle Tarmöe. Je suis entrö
ensuite clans quelques dötails du service de sürete en marche,
de l'emploi des patrouilles et du combat de la cavalerie
d'exploration livree ä ses propres forces.

Je vous avais promis cle vous parier aussi cles avant postes
de la cavalerie et de l'emploi de cette derniere cn correlation
avec les autres armes, mais ceci m'entrainerait trop loin et je
serais oblige cle faire paraitre une longue suite d'articles qui
souvent seraient la repetition cle ce que je viens de publier;
aussi, chers lecteurs, je termine ici ma prose pour ne pas
abuser plus longtemps de votre patience.

Sociele des officiers de la Confederation suisse.

SECTION VALAISANNE

On nous öcrit les lignes suivantes ä propos de la «

reconnaissance militaire du secteur Haut de Cry-Wildhorn »,
executee par la section valaisanne les 7, 8 et 9 juin 1895 :

* Les cinq colonnes chargöes d'ötudier ce secteur, avaient
rendez-vous au retour ä l'hötel du Sanetsch, le 8 juin, ä 3 % h.
Aussi, ä partir cle 3 heures, voyait-on poindre de tous les de-
houches conduisant au plateau Sanfleuron les membres cles

difförentes colonnes arrivant plus ou moins vite, suivant leur
force et leur soif, car, tout en ötudiant les ressources, position
et praticabilite du passage, les provisions prises au döpart
avaient aussi ötö Tobjet d'une sollicitude particuliere.
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